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Par ailleurs, la tarification carbone, bien qu’elle constitue un outil fondamental pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, pose des défis importants pour les activités agricoles de première 
transformation. En imposant un coût supplémentaire sur des intrants énergétiques essentiels comme 
le diesel, le propane ou le gaz naturel, elle augmente les charges d’exploitation des fermes sans offrir 
de solutions de rechange réalistes à court terme. Les technologies permettant de substituer ces 
sources d’énergie — qu’il s’agisse de tracteurs électriques ou de séchoirs adaptés — 
demeurent actuellement limitées ou inaccessibles pour la majorité des entreprises. Cette 
contrainte a d’ailleurs été reconnue par le MELCCFP lors d’une rencontre tenue avec notre 
organisation en octobre 2025. Dans un contexte déjà fragilisé par les événements climatiques 
extrêmes, l’ajout de coûts difficiles à absorber accentue la vulnérabilité économique des entreprises. 
 
L’impact financier est loin d’être négligeable : pour les fermes spécialisées dans la production de 
grains, le coût du carbone peut atteindre près de 10 000 $ par exploitation par année, ce qui 
représente près de 20 millions de dollars pour l’ensemble du secteur. De telles charges limitent la 
capacité d’investissement des entreprises, notamment dans des pratiques ou des équipements qui 
pourraient contribuer à l’adaptation climatique ou à une réduction progressive des émissions. Il est 
également important de souligner que les producteurs d’autres provinces bénéficient de mesures 
d’allègement, ce qui crée un déséquilibre concurrentiel pour les entreprises québécoises qui doivent 
assumer seules ces coûts additionnels. 
 

  Réduire les émissions sans fragiliser les entreprises agricoles 
 
Nous croyons qu’il serait plus judicieux de mettre en place des politiques incitatives et équitables, 
plutôt que de pénaliser les pratiques actuelles. Il est primordial d’accorder une répartition équitable 
des sommes disponibles, tant entre les secteurs agricoles qu’entre chacune des entreprises agricoles. 
Il faut soutenir de façon continue la poursuite de l’implantation de meilleures pratiques agricoles pour 
s’assurer que l’adaptation aux changements climatiques soit juste et cohérente à l’échelle de 
l’agriculture québécoise. À cet égard, nous notons que la révision de la cible climatique représente un 
moment déterminant pour rééquilibrer les efforts entre réduction des émissions et adaptation, 
particulièrement dans un secteur où les marges de réduction directes demeurent limitées. 
 
Cela dit, tel qu’exprimé, les producteurs de grains disposent de peu de leviers pour réduire leurs 
émissions de GES et n’ont pratiquement aucune solution de rechange aux pratiques actuelles. Dans 
un marché ouvert et fortement concurrentiel, où les entreprises agricoles — souvent de petite taille — 
demeurent particulièrement vulnérables, chaque dollar compte. C’est pourquoi nous estimons que les 
sommes prélevées auprès des producteurs dans le cadre de la tarification du carbone devraient plutôt 
servir à la mise en place de mesures d’adaptation aux changements climatiques. 
 
En ce sens, nous recommandons que la trajectoire visée par la nouvelle cible climatique 
intègre explicitement un mécanisme d’exclusion ou d’allègement de la tarification carbone 
pour le secteur agricole, et que les contributions des producteurs de grains soient réellement 
retournées sous forme de programmes d’adaptation, de transition technologique ou de 
résilience climatique. 
 
Investir dans la résilience agricole pour atteindre les cibles 
 
L’idée de privilégier des mesures d’adaptation aux changements climatiques, mieux arrimées aux 
réalités opérationnelles des fermes, nous semble particulièrement prometteuse et mérite d’être 
approfondie. En permettant aux producteurs d’être exemptés de la tarification carbone, on renforce 
leur rentabilité et leur capacité d’investir dans des initiatives concrètes pour faire face aux 
changements climatiques. Ces efforts d’adaptation s’appuient sur des pratiques qui améliorent la 
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santé des sols et contribuent, par le fait même, à réduire les émissions de GES. Des entreprises 
agricoles plus résilientes constituent un levier essentiel pour l’autonomie alimentaire du Québec et la 
vitalité de ses régions. 
 
Nous croyons essentiel d’amorcer des discussions avec le gouvernement afin que les sommes 
versées par les producteurs dans le cadre de la tarification du carbone puissent plutôt être réinvesties 
dans l’adaptation aux changements climatiques. 
 
Alignement des politiques climatiques avec les réalités agricoles 
 
Nous croyons que les propositions présentées dans cette lettre sont à la fois raisonnables et 
cohérentes avec les grandes priorités du gouvernement, notamment en matière de développement 
durable, de compétitivité du secteur et de vitalité des régions.  
 
Nous appuyons également les propos du premier ministre, soit de ne pas prendre une partie de 
l’excédent amassé auprès des entreprises via le marché du carbone afin de diminuer la taxe sur 
l’essence ou de financer de nouvelles infrastructures. Nous estimons que ces sommes doivent 
réellement servir à financer des changements sociétaux. Cela dit, l’élaboration d’une nouvelle cible 
climatique ne pourra réussir sans reconnaître les limites techniques actuelles de l’agriculture en 
matière de réduction directe des émissions, tout en soutenant les efforts d’adaptation déjà entrepris 
par les producteurs. 
 
Enfin, puisque la présente consultation porte sur la révision des ambitions climatiques du Québec, 
nous souhaitons rappeler que la réussite de toute cible dépendra de sa faisabilité, de sa cohérence 
sectorielle et de l’équité de sa mise en œuvre — des éléments essentiels pour assurer la participation 
pleine et entière du secteur des grains. 

 
Veuillez recevoir, Madame la Présidente, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Le président, 

Sylvain Pion 
 

c.c.   M. Bernard Drainville, Ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements  
         climatiques, de la Faune et des Parcs 
 

Mme Virginie Dufour, Porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement 
 

M. Alexandre Leduc, Porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 
d’environnement, de faune et de parcs 

 
M. Joël Arseneau, Porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière d’environnement 
et de lutte contre les changements climatiques 

 
 

 
p.j     PGQ — Communiqué concernant la tarification carbone 








